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1. OUVERTURE 

Le recteur et vice-chancelier souhaite la bienvenue à Keith Coughlan, Pierrette Fortin, 
Samuel LeBlanc, Josée Rioux-Walker et Jean Soucie, constate le quorum et déclare la 
réunion ouverte. Il est 9 h 5. 
 
Le recteur et vice-chancelier profite de l’occasion pour passer en revue le mandat du 
comité, l’importance de l’évaluation des programmes et le processus de création d’un 
programme académique. 
  
 

2. ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE DU COMITÉ CONJOINT DE LA PLANIFICATION 

Le recteur et vice-chancelier explique que monsieur Jacques Paul Couturier, ancien 
président du Comité, a obtenu un nouveau poste à l’Université. En conséquence, il a perdu 
la qualité pour agir en tant que président du Comité conjoint de la planification. Une 
nouvelle présidente ou un nouveau président doit être nommé. 
 
Aux fins de cette réunion, la proposition suivante est mise aux voix :  
 
R : 01-CCJ-140127 
 
Josée Rioux-Walker, appuyée par Étienne Dako, propose :  
 

« Que Raymond Théberge agisse comme président temporaire pour la 
réunion du 27 janvier 2014. » 

 
Vote sur R01 unanime ADOPTÉE 
 
Le Comité prend un moment pour discuter de la présidence du Comité. La nomination 
suivante est faite :  
 
R : 02-CCJ-140127 
 
Mise en nomination 
 
Keith Coughlan Proposé par : Jean Soucie 
 
Le recteur et vice-chancelier, Raymond Théberge, demande trois fois s’il y a d’autres 
nominations. Aucune autre nomination n’est proposée. 
 
Keith Coughlan est élu par acclamation à la présidence du Comité conjoint de la 
planification pour un mandat de trois ans. 
 
Monsieur Coughlan remercie les membres pour leur confiance. 
 
 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

R : 03-CCJ-140127 
 
Jean Soucie, appuyé par Keith Coughlan, propose : 
 

« Que l’ordre du jour soit adopté tel qu’il a été présenté. » 
 
Vote sur R03 unanime  ADOPTÉE 
 
 

4. CORRESPONDANCE 

Aucune.  
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5. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX CCJ-130318 ET CCJ-130418 

5.1. CCJ-130318 

R : 04-CCJ-140127 
 
Raymond Lanteigne, appuyé par Étienne Dako, propose : 
 

« Que le procès-verbal CCJ-130318 soit adopté tel qu’il a été présenté. » 
 
Vote sur R04 unanime  ADOPTÉE 
 

5.2. CCJ-130418 

R : 05-CCJ-140127 
 
Raymond Lanteigne, appuyé par Étienne Dako, propose : 
 

« Que le procès-verbal CCJ-130418 soit adopté tel qu’il a été présenté. » 
 
Vote sur R05 unanime  ADOPTÉE 
 
 

6. AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX 

6.1. CCJ-130318 

6.1.1. (5.1) Suivi du Rapport du Comité ad hoc sur la viabilité des programmes et leur 
impact sur l’avenir de l’Université de Moncton 
 
Ce point sera discuté au point 9 de l’ordre du jour. 
 
Ce point peut être retiré de l’ordre du jour.  
 

6.1.2. Autres 

Aucun.  
 
6.2. CCJ-130418 

6.2.1. Autres 

Aucun.  
 
 

7. ÉVALUATION DE PROGRAMMES 

7.1. Baccalauréat en gestion de l’information 
Voir Document C, p. 171 
 
Présentation générale 
 
Le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche explique que les programmes régulier 
et coopératif de baccalauréat en gestion de l’information ont été évalués par madame 
France Bouthillier, professeure à l’Université McGill au cours de l’année 2013. Le rapport 
préliminaire a été déposé le 8 mai 2013 alors que le rapport final fut déposé le 
16 septembre 2013.  
 
Madame Bouthillier explique dans son rapport que les programmes sont solides, bien 
conçus et satisfont à un besoin. Elle souligne la qualité des étudiantes et des étudiants, 
ainsi que des professeures et des professeurs. Selon elle, les programmes ont beaucoup 
de potentiel et elle note que la discipline est encore en plein développement. Dans son 
rapport, madame Bouthillier propose de revoir les objectifs du programme, la séquence 
des cours et la possibilité d’offrir le programme à distance. Elle note aussi l’absence d’un 
stage pour le programme régulier. 
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7.1. Baccalauréat en gestion de l’information (suite) 
 
Le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche présente les données relatives à la 
population étudiante. Il note que le taux d’inscription est peu élevé malgré des efforts 
considérables dans les activités de promotion et de recrutement. On note une moyenne 
de 3,65 inscriptions par année au programme depuis 5 ans. Ceci dit, pour l’année 2013-
2014, les inscriptions totales sont de 25, soit une moyenne de 6,25 inscriptions par année 
universitaire (sur 4 ans). L’évaluatrice suggère de planifier une publicité plus agressive.  
 
Le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche présente les recommandations 
suivantes :  
 
R : 06-CCJ-140127 
 
Étienne Dako, appuyé par Josée Rioux-Walker, propose : 
 

« Le Comité conjoint de la planification recommande au Sénat académique 
et au Conseil des gouverneurs l’adoption des recommandations suivantes : 
 
RECOMMANDATION 1 
 
Que les programmes de Baccalauréat en gestion de l’information (régime 
régulier et régime coopératif) soient maintenus en tenant compte des 
recommandations qui suivent.  
 
RECOMMANDATION 2 
 
Que les objectifs du programme soient revus en relation avec les quatre 
axes de gestion qui font partie du programme en ayant un regard particulier 
pour le domaine de la santé, comme recommandé par l’évaluatrice 
externe. 
 
RECOMMANDATION 3 
 
Que la séquence des cours soit revue afin d’initier plus tôt les étudiantes 
et les étudiants à la gestion documentaire et de les amener à comprendre 
plus tôt dans leur formation les fondements de la gestion de l’information, 
tel qu’il est recommandé par l’évaluatrice externe. 
 
RECOMMANDATION 4 
 
Que l’originalité du Baccalauréat en gestion de l’information soit démontrée 
et que son positionnement soit établi clairement sur le plan concurrentiel 
par rapport au continuum de compétences et de connaissances 
développées dans plusieurs programmes similaires existants au Canada, 
ainsi que le recommande l’évaluatrice externe. 
 
RECOMMANDATION 5 
 
Qu’on examine la possibilité d’intégrer au Baccalauréat en gestion de 
l’information (régime régulier) des stages optionnels ou obligatoires afin de 
donner aux étudiantes et étudiants l’occasion de mettre en pratique les 
connaissances acquises dans les cours du programme. 
 
RECOMMANDATION 6 
 
Que le Campus de Shippagan et le Secteur sciences révisent leurs 
stratégies de promotion et de recrutement en ce qui a trait au Baccalauréat 
en gestion de l’information et adoptent des stratégies plus proactives, 
notamment l’utilisation des médias sociaux et l’offre du programme en tout 
ou en partie à distance. 
 
RECOMMANDATION 7 
 
Que le Campus de Shippagan et le Secteur sciences examinent la 
possibilité de mener une étude auprès des  étudiantes et étudiants en fin 
de formation afin de s’enquérir de leur satisfaction relative à leur 
programme d’études. » 
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7.1. Baccalauréat en gestion de l’information (suite) 
 
Discussion du Comité 
 
Le Comité discute des recommandations et des observations de l’évaluatrice. Le Comité 
note que le programme est solide et que les suggestions sont intéressantes. Il note que 
la discipline est toujours nouvelle et nécessite un marketing plus fort. Certains estiment 
que le nom du programme n’est pas attrayant. Il faut savoir vendre la gestion de 
l’information. De plus, de nouvelles réalités comme la Loi sur le droit à l’information et la 
protection de la vie privée, les médias sociaux, la protection des données et le big data 
sont des thèmes en vogue qui pourraient être accrocheurs pour les étudiantes et les 
étudiants. Le Comité note aussi que ce programme pourrait s’inscrire davantage dans le 
secteur de la santé. À cet égard, le Comité ajoute à l’amiable cette dernière suggestion à 
la recommandation 2.  

 
Vote sur R06 unanime  ADOPTÉE 
 
 

8. RAPPORT DU COMITÉ DES PROGRAMMES 
Voir le Document A, p. 8 
 

8.1. Nouveau programme articulé de Baccalauréat appliqué en gestion des réseaux de 
distribution 
 
Le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche présente le nouveau programme 
articulé de baccalauréat appliqué en gestion des réseaux de distribution. Il s’agit d’un 
programme ayant la formule 2 + 2 où les deux premières années du programme sont 
offertes au Collège communautaire du Nouveau-Brunswick et les deux dernières à 
l’Université de Moncton.  
 
Le programme complet permettra à l’étudiante ou à l’étudiant d’acquérir des 
connaissances fondamentales se rapportant au domaine de la distribution; de connaître 
et de maîtriser un ensemble de pratiques privilégiées dans le domaine de la distribution;  
d’affronter les défis du marché du travail; et de s’orienter vers une carrière de spécialiste 
et de gestionnaire dans divers secteurs de l’économie. Par ailleurs, une entente a été 
conclue entre les institutions, entente portant sur les conditions d’admission aux trois 
programmes articulés de la faculté d’administration.  
 
Le Comité note que ce programme permet un rapprochement intéressant entre 
l’Université et le CCNB. Il note aussi que le programme satisfait aux neuf objectifs de 
formation général du projet de la reconfiguration des programmes.  
 
Le Comité discute de l’importance des mathématiques et du niveau de français exigé. Le 
Comité note que les exigences linguistiques sont satisfaites selon une formule liée à la 
reconnaissance des acquis. Par ailleurs, le Comité note qu’aucun coût additionnel n’est 
prévu pour l’offre du programme.  
 
R : 07-CCJ-140127 
 
Josée Rioux-Walker, appuyée par Jean Soucie, fait la recommandation suivante :  
 

« Le Comité conjoint de la planification recommande au Sénat académique 
et au Conseil des gouverneurs la création du programme de Baccalauréat 
appliqué en gestion des réseaux de distribution. » 

 
Vote sur R07 unanime  ADOPTÉE 

 
 
8.2. Nouveau programme de Baccalauréat en administration des affaires     

(management – régime coopératif) 
 
Le vice-recteur à l’administration et aux ressources humaines présente le programme de 
Baccalauréat en administration des affaires (management – régime coopératif) en 
indiquant qu’il est similaire au programme de Baccalauréat en administration des affaires 
(management) à l’exception des objectifs du programme qui sont légèrement différents 
des conditions d’admission et de maintien et des trois stages ne comportant aucun crédit 
et suivis pendant la session printemps-été des deuxième, troisième et quatrième années.  
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8.2. Nouveau programme de Baccalauréat en administration des affaires     
(management – régime coopératif) (suite) 
 
Il est prévu que l’étudiante ou l’étudiant terminera son programme avec une session de 
plus que le programme régulier.  
 
Le Comité discute de la nature des stages et note que ceux-ci sont rémunérés par les 
entreprises. Ces stages permettent de mieux comprendre le management dans la réalité 
du monde des affaires.  
 
Par ailleurs, le Comité discute longuement de l’impact sur les ressources. Bien que le 
programme ne nécessite pas de nouvelles ressources professorales, le Comité est d’avis 
que l’impact pourrait être important pour le Bureau de l’enseignement coopératif. Le 
Comité souhaite recevoir une opinion circonstanciée du Bureau de l’enseignement 
coopératif afin de mieux connaître les impacts financiers sur celui-ci.  
 
R : 08-CCJ-140127 
 
Étienne Dako, appuyé par Josée Rioux-Walker, fait la recommandation suivante :  
 

« Sous réserve de l’obtention d’une lettre circonstanciée sur la nécessité 
des ressources financières pour la coordination des stages du programme, 
le Comité conjoint de la planification recommande au Sénat académique 
et au Conseil des gouverneurs la création du programme de Baccalauréat 
en administration des affaires (management – régime coopératif). » 

 
Vote sur R08 unanime ADOPTÉE 
 
Suivi : Bureau de l’enseignement coopératif 
 
 

9. DOSSIER : VIABILITÉ DES PROGRAMMES ET LEUR IMPACT SUR L’AVENIR DE 
L’UNIVERSITÉ DE MONCTON 
Voir le Document B, p. 169 
Invité : Monsieur Jean-François Richard, président du Comité ad hoc 
 
Le recteur et vice-chancelier ainsi que le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche 
explique que le Sénat académique a donné le mandat de faire l’étude de la viabilité des 
programmes à partir de paramètres adoptés par le Sénat académique (octobre 2010) à 
un Comité ad hoc. Ils expliquent que le rapport final sera présenté au Sénat académique 
en mars 2014 et que les retombées de ce rapport pourraient avoir un impact sur les 
travaux du Comité conjoint de la planification. La présentation de monsieur Jean-François 
Richard, président du Comité ad hoc, porte sur le contexte qui a mené aux travaux (et non 
pas sur le rapport final en tant que tel).  
 
Monsieur Richard présente un document intitulé « Évaluation de la viabilité des 
programmes à l’Université de Moncton – Synthèse ». Il présente les étapes qui ont mené 
à la création d’un premier comité ad hoc en août 2009. Il rappelle que ce comité a déposé 
son rapport en octobre 2010 et que celui-ci contenait 12 recommandations. Parmi celles-
ci, la recommandation 4 portait sur la révision des programmes d’études de l’Université 
dont le nombre de diplômées et diplômés était faible de manière à formuler une 
recommandation sur leur viabilité. Plusieurs éléments devaient être pris en considération, 
notamment la pertinence sociale du programme et son lien avec la mission, la vision et 
les valeurs de l’Université de Moncton.  
 
Monsieur Richard indique que le rapport final contient 400 pages et comportante 18 
rapports de programmes et 21 recommandations. 
 
Le Comité discute de l’importance du rapport. Parmi les recommandations, il y en a qui 
proposent le maintien de certains programmes, d’autres la relance de certains 
programmes, et enfin l’abolition de certains programmes.  
 
Le Comité remercie monsieur Richard pour cette présentation générale. 
 
 

10. SUIVI DES RÉUNIONS DU SÉNAT ACADÉMIQUE SAC-130503, SAC-130823 ET   
SAC-131101 
 
Aucun. 



 7 CCJ-140127 

 

11. SUIVI DES RÉUNIONS DU CONSEIL DES GOUVERNEURS CGV-130318, CGV-
130413, CGV-130608, CGV-130914, CGV-131030 ET CGV-131130 
 
Aucun.  
 
 

12. AFFAIRES NOUVELLES 
 
Aucune.  
 
 

13. PROCHAINE RÉUNION 
 
La prochaine réunion aura lieu le mardi 11 mars 2014 à 13 heures. 
 
 

14. CLÔTURE 
 
La réunion se termine à midi. 
 
 
 
 
Contresigné le            
      Raymond Théberge, président temporaire 
 
 
 
 
             
      Lynne Castonguay, secrétaire générale 
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